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HEN' R1 VANEY CK'E •

, . (. Cité de 1590 à 1595.)

Dès le XIVe siècle les graveurs de monnaies étnient dësi

gnés en françnis sous le nom de tailleurs de cuings ou taille1t1'S

de (ers, et en flnmnnd pnr ysersnydeJ's. Ils fnisaient partie

du corps des monnayeurs et jouissnient des mêmes pl'ivi

Jéges qu!e~x. Henri Van Eycke (1) est le plus aneien gravelll'

en eè genre dont nous ayons tl'Ouvé mention. En 158fl,

Je~nne, duchesse de Bl'abnnt, eonclut nvee Philippe le

Hardi, comte de Flandre., une convention qui statuait que

celui-ci ferait forger une monnaie commUlle, à Malines,

ville de sa juridiction.

Le graveur de cette monnaie, quoiqu'il ne soit désigné

dans le document que sous le nom de Hew'y le tailleur, ne

peut être que flcnri V.nn Eycke, alors nu scr\'lec de Jrall;lC (2).

Philippe ne conserva pns longtemps le monopole qu'il s'était

presque arrogé, car sur les plaintcs des sujets de la duchesse,

il s'en désisla, par lettres du 28 avril 1392, ct permit il

Jeanne de bnttre monnaie d'or et d'al'gent, pourvu qu'clIc

(1) N'ous avons rétabli la forme flamandc du Hom qui est écrit de Eycke

dans Ic documcnt français.

e) « A Hcnry le tailleur, pour deniers ù lui payez pour monstres ct

.. poinçons dc fCI' par lui fuiets par ol'dollllUIICC ùe l\IollScignCI IJ' et de

li l'Iadame, ij 1. iiij s. 1:;1'05; val. xxvj 1. Yiij s. » (Comptc en rouleau de III

monnaie de )Ialiucs du 5 uovc11IIJl'c 1390 au 2~ juin t3!)2, aux. ArclIires

du HUYUUIllC,)
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))'en forgeùt pas qui (ùt semblable il la sienne, ni en valeur

ni en poids. J..e 25 juin, .Jennne donna ordre à Gilbert

Van der Biessen de forger monnaie dans tel endroit qui lui

conviendrait le mieux. Il choisit Vilvorde ct y monnaya

Jepuis la St-Jean-Baptiste 1592 jusqu'au 22 juillet de

l'année suivante (1). L'atelier 'fut ensuite transféré fI Lou

vain. C'est encore IIeDl'i Vnn Eyeke qui travailla dans ces

deux villes: il reçut pour ses gages d'un an et demi, c'est-,

il-dire depuis la St-Jean-Baptiste 1592 , époque où il q'!itta

Malines, jusqu'à la Noël 1593, 5 livres de vieux gros valant

8 livres 6 sous 6 deniers forts, 1). Pendant cet intervalle on
f

frnppa à Vilvorde des doubles gros, des gros et des ùemi-,

gros d'argent de 8, dc 4 et de 2 estel'1ins; ct à Louvain,

des deniers d'un esterlin et des deniers d'or appelés tours

d'01', dont les eoins ont certainement été gravés par Henri

Van Eycke.

(1) V. sur ces fails la Notice sur les monnaies de Jeanne, par 1\1. Cu. PlOT,

puùlié8 dans le t. 1er de la ReNte de la nwnismatique belge.

e) Il A Henry de Eyeke, lailleur des fers, pou l' son salaire de an ~t

(t demi, ainssi que ùe le Sain Jehan xcij jusques à Noël xeiij, selonc l'usaige

u de la COUl't de Cambray, iij l. de vielz gros, raI. viij 1. vj s. vj d. fors. 1)

(Compte en rouleau de la monnaie de Vilvorde du 2ts juin 1592 au 22 juil

let i593, aux Archives du Royaume.)
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PIERRE VAN DER CAlSTER.

(Cilé en 1403. - l'Iort en 140ti.)

Pierre Vander Calster étnit ol'févre et habitait Louvain, où

dès le XII" sièele existait une famille patl'icienne de ce nom C).
Il parait avoil' été attaché il la monnaie de ceUe ville en qua

lité de graveur ou tailleur de fers (ysersnyder). Dans un

eomp,te de la receUe générale de Brabant, qui eommence il

la St-Jean-Baptiste 1403 et finit au 7 mai j 404 C), il est

dit qu'il lui fut p3yé 3 livres 2 sous 10 deniers pour les

essais qu'il fit, pal' onh'e du eonseil de la duehesse Jeanne,

des monnaies suivantes: de couronnes d'or, de peters d'or,

de florins du Rhin, de doubles moutons, de petits simples

moutons, de peters d'argent et de Jions heaumés ou bot

dl'agers.
Une autre note, également extraite d'un compte cie la

i'ccctte générale de Brabant, mentionne Ul) achat fait, en juil-

(1) Van de'/!' Caistere, Van del' C(tls[el'el~ ou Vetn del' Caisil'e. V. DIV..EI

Opera omnia, Lovauii, 17ti7, l" 45.

e) « Petere van der Calsler, den ysersnider, voir proeycu.die hi dedc,

1< Li hevde van mynrevrouwe rade, le welen : van guldelJ cronelJ, van

ft gulden peteren, van J'yns guldcu, van doLLel molloenen, van c1eyn

« inkel motlocncn, van silvcrcn peleren ende van hoddragcren, hem dllcr

f( am helaclt hi Janne IIasart, coopman nm Zonicn, xiij crouen, eude hi

(, den rcntmeester (vlln Bl'alJant) iij nobel vlems, valent le samcn iij 1.

Il ij s. x d. l) (Hcgi:;lI'C no 231)2 de la chambre dc:; comptcs aux Archives du

Hoyaume.)
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l~t 140~, il la vellve de Pierre Van der Calster, de 175 poin

çons llui furent tivrés il Henri Van Velpe, pour S'CIl servir

:i graver les coins ou matrices des monnaies qu'Antoine dc

Dourgogne, duc de Limhourg, faisait frnpper il Anvers (1).

Notre gravcur mourut donc antérieurcment il cette époque.

Peut·être était·il fils de Simon Van der Calsteren (sic),

orfévre, auquel la duchesse Jennne acheta, eu 1576,. tyJe
coupe ou wIse d'argent (tragîe nappe) C) d'unc valeu,r, de

f75 moutons 26 gros de Flandre (3). .

(.1) • Peters weduwe Van der Caster,. goudsmel., te Loevcll, van cl.uiij.,

lt pinçonne ieghen ha il' gecocht in julio xiiijc vive, ende die gelevert

lX Heynen Van Velpe, ysersnider in myns heeren munte van Lymborc~1

li t'Antwerpen, om die yseren van der voirschreven munten mede te 1

ft sniden, dair mcn die pCllllinge mede munten soude: costen aile t' sarnen 1

Il in cenen coop om v croonen vranxen, valent xvj s. viij d. gr.• '(Registre'

11° 2593 de la chambre des comptes, ibid.)

(2) li Tregie, t1'agie, tergie. Tragemata, bellaria, hypotrimmata : bellaria

lt arida ex saccaro et aromatibns. Il (AILlANI Etymologictm"l leutonicle

/ingtile, Trajecti-Datavorum, i777, p. 864.)

" Tmgier, dragier: Vasc dans lequel on met des confitures ou des

u dragées. » (ROQUEFORT, Glossaire de la langue 1·omane.)

e) lt Gecocht tegen meeslel'e Symoen van der Calsteren enen tregie

" nappcbi mynl'evrouwcn van Brabant silvcr, wegendexvmarcx ingelsche

lt coelsche, coste cIe marc xj molloenen vilvorschen : c1xxiij molto xxvj g.

" vlem. j) (Registre uO 2562 de Ta chambre des comptes, ibid.)
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QUENTIN MAS~YS.

(Né "crs 1400. - l'fort en Hi29 ou 11550.)

! .

.' Pour tout le monde, Quentin Massys (1) est un forgeron
habile que l'amour rendit un peintre des plus remarquables,

et l'une des gloires artistiques que la ville d'Anvers peut
revendiquer avec orgueil. Qui ne connaît les détails ùe cette
vie dont ]a jeunesse se passa à faire des chefs-d'œuvre avec
le seul secours du marteau, tant Massys possédait l'art
d'asso.up]ir le fer ct de le forcer à prendre des formes élé
gantes? La eage pour le puits de la place de Notre-Dame, il

Anvers, le dais d'autel dans l'église eollégia]e de St-Pierre
à Louvain, etlri tombe d'Édouard IV, roi ù'Angleterre, dans
ln chapelle de St-George, à 'Vindsor, etc., sont nutant de
monuments qui attestent le talent que possédait Massys en

(1) M. Léon de Burbure, en se livrant aux recherches les plus actives

Jans les archives de l'église de Notre-Dame d'Anvers, pour découvrir des

renseignements sur les musiciens belges, a trouvé une foule de notes qui

intéressent les nrts, ct entre autres Quentin Metsys, Matsys ou plutôt

Mnssys. lU. De Lnet vient de publier ces notes dans son Catalogue du

li/usée d'A nvers, 18~0, pp. 49-tiû. JI Y prouve fort bien que Mnssys est le

véritnble nom de notre artiste ct qu'il vit le jour à Anvers, et non pns à

Louvnin, comme l'ont encore prétendu en dernier lieu 1\1. Alfred Michiels

ct lU. Vnn Even. Les extraits d'nrchives que cc dernier nvnit rnssemblés

dans plusieurs nl,ticles S\ll' ce peintre célèbre (Journal des petites af!i.clteJJ

de Louvaill, 1846), ll'étnient pns eepandnllt dénués d'intérêt, et. les nrgu

ments qu'il fnisnit vnloil' llOuvnient nlors fnire hésiter: mnis nujourd'hui, en

fnce des ùéeouvertes ùe M. de Burhure et de la notice de lU. De Lael, le

doute n'est plu! possihle.
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ee genre. QlWllt il l'(;poqlle ùe sa naissance nous suivl'ons

l'opinion de 1\1. De Laet qui croit pouvoir la fixel' vers l'an

née 1h.60. Nous ne nous sommes point ici proposé d'entrer

dans lcs détails de eette existence dont les plus belles années

s'écoulèrent dans un dur ct .pénible travail. Dire, ce que

chacun sait, que Massys, devenu amoureux de la fille d'un

peintre d'Anvcl's, s'aùonna, pour obtenil' sa main, à l'étude

de l'art que pratiquait le père de cellc qu'il aimait; ajouter

qu'en peu de temps il parvint à manier lc pinceau aussi

habilement que le marteau, et qu'il ncql1it bientôt la juste

renomméc qu'un tcl mérite devait lui attircr, ~e serait

répétcr ce qu'Alexandrc Fornenbergh a raconté avcc force

louanges, et ce quc lU. Alfred MiciJiels n si bien exposé dans

son Histoire de la peinture flamande (1), sans comptel' une

foule d'nutres biogl'aphies moins complètes. Nous passerons

donc outrc, et SUI' scs grnndcs qualités en peinture, et sur

la part qu'il eut dans les développements que cet art fit

penùant le XVIe siècle. Il n'cntre pas plus dnns notre cadre

dcdonncrln listc des œuvres qu'on atlribue à Massys commc

forgeron et comme peintrc : on peut consulter il eet égard

le dernier nuteur que nous nvons cité plus hnut, qui a publié

la liste des tnblenux de Qucntin Massys et de Jean, son fils.

Nous nous nuacherons exclusivcmcnt à le considércl' comme

graveur de médailles. Celle particularité, si importante pour

nous, nous est révélée par Érasme dans unc lettre écrite de

Bâle, en 1~28, il son nmi, Henri Botte, dans laquelle il lui

dit que l\Inssys a coulé son portl'ait en bronze (2) d'unc façon

assez remarqunble.

(1) T. III.

e) Si hoc est lemporis jactul'nm faccl'e, utillam liccret pel'peluo cllm
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Cette médaille, dont il existe peu d'exemplail'cs ol'iginau~,

a 10 eentimètl'es D millimètl'cs de diamètl'e : elle a été
rubliée pm' Van l\lieris (1), On y voit il l'avers le profil du
savant l'otterdamois, couvert du 1l001net doctOl'al, 3vee celte
légende du côté senestre:

J\.. ..J\..

IMAGO AD VIVA EFFIGI E EXPRESSA,

Et dans le champ:

'ER' 'ROT'

Du côté dexlre se trouve cette inscription gl'ecque :

TlIN KPEITT.Q. TA ~rrrPAl\ll\lATA ~EI:::EI.

Sous le buste: 1Di 9.

Le revers représente encore le portrait d'Érnsme dans la

même attitude, mais sous la forme d'un Terme, pincé sur

un monticule de pielTes. On y lit également ,deux i'nserip
tions, l'une en latin il senestre:

...n-
MORS VLTI1\IA LINEA RER V ,

ct l'mitre en grec il dextl'e :

OPA TEAO~ l\IAKPOr BlOY.

candidis amicis misccndo scrmoncs Lonas horas transigcre, NUllc pllls

quam dimiùium tcmporis datur ICg(,l1dis nc scribcnùis ('pistolis, ct mullis

ct prolixis ct fere il1amœnis, Unùe slatuarius iste lIactus sit cffigiem mci

- dcmiror, nisi fortasse !Jabct cam, quam Quinlillus Antverpiœ fuùil œre.

Pinxit mc Durerus, sed nihil similc. Etc, Rasilca 29 mnl,tii, a11no 1ü28,

(ERASMI Opera omnia, Lugdllni Batavorum j 1703, t, III, p, 1075.

- V, aussi DOLZEl'\TIlAL, S/dzzen zur Kunstgesclticllte der JJlodernen

JJ(edaillen-A7'beit (1429-1840); Derlin 1840 j p, 11.2, ct A. nhCllIF.LS, 1. r.)

(1) lIistorie der Nederla1Hlsclte vorsten, Il, p. ~H..
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tl\' le IH1!'te est écrit le mot :

TERMINUS,

('t dnl1s le cltmnp :

CONCEDO NVLLI.

Mnssys nvnit déjà, en 1BI 7,peint le portrait d'Ërasme et

de son ami Pierre Gillis, gr'effier d'Anvers, pour être offerts

au célèbre chancelier Thomas 1Horus (1), qui s'extasia sur la

perfection du travail Ca).
Notre artiste avait donc gardé de ses premières occupa

tions une sorte d'amour pour les métaux. S'il ne s'amusa

point pnr moments à marteler, ù ciseler quelque ouvrage de

fine sC'lTurerie, au moins est-il sûr qu'il gr'ava des médailles.

Celle que nous avons décl'Îte est la seule qu'on puisse lui

:lUribuer avec certitude.

Massys mourut à Anvers, dans la seconde moitié de

l'année 1B30 ou dans le premier semestre de 1B31 (3).

ALEXA:"DRE PINCIIART.

(1) ERASMI Opera, t. Ill, pp. 287 ct 584.

e) Ibid., p. 1075.

(3) DE LAET, Catalogue dl~ ml~sée d'A nvel's, 18110.
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HENRI VAN VELPE.

(Cité de 1400 à 1451.) .

-En 1404, Antoine de Bourgogne avait été élevé il la

~ignité de ruwaert ou gouverneur du Brabant avec la jouis
~ance d~s revenus et la collation des emplois. Toutefois en
céd~nt ses États à la maison de Flandre, la duchesse Jeanne
avait stipulé expressément que toutes les monnaies devaient
être battues en son nom jusqu'à sa mort. Malgré cette
clause, son neveu Antoine ordonna, le 10 juillct)403 (1),

~e faire frapper, à Anvers, deux monnaies d'or: un denier

dit écu d'Anvers, et un demi-écu, il l'image de saint Antoine
et à ses armes; et trois monnaies d'argent : une plaque
dite d'Anvers, un gros et un demi-gros, ayant d'un côté

un lion heaumé avec un écusson. En choisissant cette ville,
qui était alors engagée à Philippe le Hardi, son père, il
voulait conserver quelque apparence de droit et même d'in
dépendance.

le Avons ?rdonne, disait-j}, de mettre sus et faire forgier

cc certaines monnoyes d'or et d'argent en nostre ville d'An
ce vers, ou ailleurs, cn nostre duche de Lembourc ou en au

ce cunes de noz autres terres d'Qultre-Meuse, là où expédient

le nous semblera. II

(1) Cettc ordonnance a été publiée dans la Revue de la numismatique belge,

t. 1er, p. 21H, d'après une copie qui se trouvc aux Archives du royaume,

à la suite d'nn nrticlc de M. C. PlOT, intitulé: Documen{s sur quelques

mOllllc/Ïcs frappées ]Jar A n{oille, etc.
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Toutefois Antoine n'osn prendre sur ses monnaies que

le titre de due de Limbourg :. ANTIIONIVS DE nVRGVNDlA DVX

LYl\lnVRGlE cr), d'où le nom de monnnie de Limbourg à

Anvers (rnunten van Lymborch t'Antwerpen) sous lequel
on désignnit l'atelier de eette ville Cl).

Il Yétablit pour officiers: Jean de Ersen ou de Eersem e),
mnÎtre; Pierre de Nethenes, garde; Henri de Bolande,

essayeur; Henri Van Velpe (de Flepes), tailleur de fers; Jean

le Lion, essayeur; Gilles de la Derrière et Gilles, son fils,

fondeurs (4). Henri Van Velpe ou Van Velpen, que no~s

(1) Il n'avait point pris ce titre sur son sceau, car voici la description de

celui que nous avons vu attaché à des chartes du 1er juillet 1404 et du

26 novembre HOD : un écu supporté par deux lions, écartelé, aux 1er et 4e,

de Irois fleurs de lis, et , aux 2e et 5e, bandé de six pièces, et timbré d'un

heaume ayant pour cimier ,une fleur de lis, avec cette légende: SEEL

DE ITHOINE DE DOURGNE CONTE' DE' RETHEL l CHASTELLAI •

DE' ...... (Trésorerie des chartes de la chambre des comptes de Brabant,

aux Archives du royaume.)

(2) Voy. l'article : Pie1're Van der Cals/er.

(3) La commission de Jean Van Ersen, datée du 27 juillet HOa, est

publiée dans la Revue de la numismatique belge, t. 1er, p. 62.

(4) (1 A Jehan de Ersen, maislre de la monnoie de Monseigneur

li (Antoine), forgiée à Anvers, pour, par vertu de lettres patentes d'Îcelllli

« seigneur, données le xxije jour d'avril, après Pasques, mil cccc vj, avoir

1< tenu ladicte monnoieouverte depuis la date desdictes lettres, vij sepmaines

li prochain après enssuivant, qui fu juslJue~ à la Saint-Jehan enssuivant,

« par condicion qu'il tenroit et seroit tenu de tenir à ses frais et despens

Il en ladicte monnoie, audict lieu d'Anvers: Pierre de Nethenes, garde;

(l Henry de Bolande, essayeur; Henry de Flepe s, tailleur des fers; Jehan

li le Lion, esprouveur; Gilles de la Derrière et Gilles, son fils, fondeurs

1< de ladicte monnoie; ensemble les queux ainsi qu'il estoit et est accous

« tumé de faire en tel cas, ou cas toutesvoies que lesdictes monnoies

li ne pourroient avoir cours durant ledict temps, et qu'il paieroit et con

r.' tcnteJ'oit lesdiz compaignons de Icur salaire fJui Jeu~ estoit et povoit
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croyons natif ou tout au moins originaire de Louvain, doit

sétIl n'ous oceu'per ici. C'est à lui que furent Iivl'és, cn juil

let 1400, donc antérieurement il l'ordonnance, 17:5 poinçons

qui avaient été achetés il la veuve de Pien'e Vali der Cal.;.

ste)', orfévre, à Louvain, pour s'eil servir à'battre morinaie ~l

Anvers (1). Cet atelier fut en pleine activitê dëpuis le 22 avril

jusqu;à la St-Jean-Baptiste 1406.

'Van Velpe conserva son emploi de gravelir (ysersnyder,

tailleur de (ers) lorsque Antoine fut solennellement reconnu

duc de Brabant et ùe Limbourg, après la mort de sa tante,

arrivée le 1er décembre 1406. Il dcclJpa ia même charge

sous les successeurs de ce prince, Jean IV et Philippe de

Saint-Pbl, ses fils, et mème après l'avénement de Philippe

le Bon, èn 1450, Voici l'énumération des monnaies qui

furent frappées pendant ee long espace de temps, et eonsé

quemment des travaux de Van Velpe qui en gmva les eoins :

A Louvain (du 15 juillet 1410 nu 21 mars 1411), des

doubles lions èt des demi·lions d'or, des boddl'aeghers et de.s
demi-boddraeghers d'argent;

A Vilyorde (du 28 juin au 15 septembl'e 1417), des

nobles et des peters d'or; des doubles deniers et des demi

deniers d'argent;

Dans le Vroenhoven à Maestrich t (du 18 décembre 1418

au 21 avril t 419), des écus et des moutons d'or, des dou

bles et des demi-deniers de St-Jean d'argent;

ex estrc deu à cause desdietcs monnoies; pourquoi monditseiglleur lui

li avoit ordonné prendre sur la recepte d'Anvers, pour une fois, ijc eou

« ronnes, valant iiijc livres.\) (Registre no 491)3 dc la chambre des comptes;

1er compte de Quentin Clarenzollne, aux Archives du royaume.)

(') Voy. l'al,ticlc : PiC1TC Van der Caistcr,

2c sÉnlE. - TO~IE 1. 19
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A Bl'llxellcs (du 27 février 1420 au 50 octobre 14,2p,
des anges et des florins d'OI', des dl'ielandel's ou ·doubles

gros, des demi-deniers, (les deniers on demi-gros,' des

-simples gros ct ùes demi-gros d'argent;

A Louvain, ùu 1~ septembre 142n au 27 ·mni 1450,

des clincarts ou écus philipptai et des dellicl's dits écus ou

ClinClll'l."i d'or; des deniers dits cl'omslerlen et des de!Jzi-crom

slerlen, des deniers dits pricsken -ct des boddraeghers œnr

gent; et enfin, du 10 mai nu 4 octobre 1450, des ]Jelers

et des deniers ou écus d'or; des cromslel'len, des <lemi

:cr01J1slerlen et des demi-pelers d'urgent \1).

Van Vc1pe recevait pour gages nnnuels, :lu-dessus des

frais de nourriture (mond-coste) , 2 li\Tes (le vieux gros,

il 1~ 1/2 tours ou florins pm' livre (2). Il était encOI'e. e~

fonetion en février 1451, époque où Testard du Biez le rem

plaça en qualité de taillem' de ln monnaie de I..ouvnin (3).

(I) roy. les registres nOS 1798~, 18064-18066, 18073, 18074 ct ISO!"

de la chumbre des comptes, aux Archives lIu royaume.

e) {' A Henry Van Velpe, tailleur lies fers, pour st's gaiges qu'il a

(1 acollstumé prendre à cause de sondit officè, xl s. de viez gros, xv ct demi

{I florins appelez torren pour livre de groz, les ix (orres pour viij eseu~, ct

" l'cscu au pris de iiij s. gr. (Registre no 180(}6, ibidem.)

e) « Henric Van Vclpen lIie't selve officie tot norh toc heeft gehouden.ll

(Ext1'uit de la commission lie Testa1'lI du Biez, datée de BruxeHes, le 2rHé

nier 1430(1431, n. st.). Cette pièce a été publiée par 1\1. C. PlOT, dnn~ la

Revue de la numismatique belge, t. 1er , p. GS, lI'upI'ès la, copie qui s'en

lI'ouye duns le registre no 13, fol.lxviiij 1'0, lie lu chambre lies comptes, aux

Arrhil'es dll l'oyaumC'.)
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JEAN VAN VELPE.

(Cité de 14ül il 1474.)

Jean Van Velpe, fils de Henri pl'obablement., exel'ça.it à

I...ouvain la profession d'orfévrc et de graveur de monnnies.
Il est l'auteur des jetons de présence de la ehambl'c des
comptes de Brabant des années 1451, 1402 ct 1454 (1). Il
fut frappé: du premier 000 exemplaires de cuivl'e à '19 sous

le cent; du sêeond, 2,900 exemplaires de cuivre et 500
d'argent fin, pesant 9 marcs 01/2 onces à 20 sous de gros de

Flandre le marc, ct à 14 sous le cent pOUl' la façon (2); ct du

{I} Ces jeto~s ne sont point encore connus.

e) II Janne Van Eiselair, wisseleere, te Bruessel, die in 't jaer xiiijc lij

la -gclevert heeft Peteren Van Huile negen marck vive onchen ende eene

Il halve fyns zilvers, die dacr af gemaict heeft vc zilveren leggepenningcll,

u koste elek marc zilvers xxv s. gr. vlem., val. cviij 1. xix s. viij d. poit.

Il Peteren Huile, voir zynen loon ende arbeyt van te hebben gemaict,

« van den voirschreven ix marck v! onchen zilvers, de voirgenoemden

u vc leggepenningen, te xiiij stuivers 't hondert, mits den coeperen leg

Il gelde Ilicr na, dair ar hy die stoffe selve heert gelevert : v 1. Ys.

la Den selven, soc l'ocre zynen loon soc voere die stoffe yan te heblJen

Il gemaict, den jacre ais boven , xxixc coepercn Icggelts, die gelevert zyn

Il in der cameren van der rekenningen en anùercn diversen officieren, le

Il xiiij sluivers 't hondert: xxx I. ix s.

Il Den selven, soe voere zynen loon soc l'ocre die stoffe te hebbene

Il, gemaict, in jair xiiijc Ij, yC cocperen leggcpenllingen, te xix sluivers

~. 't honùert, die maken vij 1. ij s. yj d.

la Janne Van Velpe, goudsmel, yzersnyder, wonende te Loevclle, voere

Il d'maecscl Cil 'l steken yan den ysel'ell dair dic voirschl'even leggepcllllin

Il gen opgcslagen zyn gf'wcest, xx s. gr. vI., valent, munlen l1e5er rckcll-
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Iroisième, n50 exemplait'es d'argent fin qui pesaient Vmarcs

:3 onces 7 estcrlins, ~ 20 sous le cent de façon (1). Jean

Van Vclpe reçut, pour la gnlVurc (les matrices de fer des

jetons de t4!i1 et t4!i2, une somme de 20 sous de gros de

l~landl'e, ct 2 couronnes, de 6 sous de gros de Brabant la

pièce, pmll' cdle du jcton dc 14tl4.

Pm' lettres patenteR du 50 avril 1471 C~), Van Vdpe fllt

'tl ning,ix 1. il (Registre no 24t6, fol. exliij '-0, 1)e eotnpte de Pierre Blanden,

Jc la chnmbre des comptes, aux Archives du royauine.)

(1) Il Jaune V:lI1 E1selllir, wisseleere, te Rrut!sscl, die in 't jnir xiiij~ .•. (sic)

Il gcJevert lIeeft Peteren Van Huile ix niarck iij onehèn vij ingclschen

" fyns zilvers, die dair af gemaict heeft vc xxx silveren leggepcnningen, die

(1 wckke gele\'ert worden, by orllinantie VUll den ludell van der reken

Il llingen, Peteren Van der Eyeken, aIs president, ende den anderen lud~n

co van der selver rekenningen, ~nde oick den rentmeester Pe~cren

Il B1onden; koslc elck marc silvcrs xxv s. gr. vI., val. Ixx·1. xij s. ix d.

Cl ob., te xl gr. vI. 't pondt. lJ

(1 Den selvcn J:mnc E1selair, voir die lakingc in't voirgenoemden leggelt

Il t'e makenen van den silvel'e voirschreven, die welken gedroech x};ij in

( gelschen silvers, die mllkcn , tcn prysc ais voerc, xx s. vij d. ob., M

Il xl. gr'. vI. 't pondt.

Il Petcren Hulle. voir zynen loon ende arbcyt Vlln te hebb~ndcgcmaict;

I( ter ordin:mtie ais "ocre, van den voirschreycn ix mai'ck iij onchen ingel

Il schen silvers, de voirgenoemden vc xxx leggepenningen, te xx stuivers

li 't hondert, ,·a1. vij 1. xix s.

li Janne Van Velpe, gondsmet, wonenl1e te Loevene, voer d'maecsël van

Il den Yl'Oeren dair die voirsehrcven leggepenningen opgeslagen zyn geweest,

Il dair nf hy Ileeft geheyscht een pont grooten vlems, also gewoenJic is, mer

Cl om dat dese ysere wat misrllcet syn geweesl, is mit hem geappoinleert om

Il t",ee cronen, te vj s. gr. brab. l'stuck, valellt, muntell deser rekenning,

CI iij 1. xij s.» (Reg. no 2417, Ge compte de Pierre B1onden, fol. cxxxiiij 1'0,

dû la chambre des comptes, ibidem.)

(2) A Jehan Yan Yelpe, commis de par monseigncur le duc, par messei

« gllCUl'S de ses compf<'s il Bru:xrl1rs, <'Il nJnllière de I))'orisioll, ct, jusqnes
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commis provisoircment ù la placc ùc taillclll' dc' fcrs de la

monnaic de Louvain, en, remplacement de Jean Van Ors...
hagen, qui avait éLé démissionné cc par sa deITaulte li. Il
con~ervn celte eharge jusqu'ml 51 mars 1475 (1474, n. ste),
date où, .pai-ait-il, l'atelier de celte ville fut fermé (1) pour

ne se rouvi-ir qu'en t488 (2). Les gages étaient restés a~l

même taux que dt~ vivant de Henri Van Vc1pe, c'est-ù-dire il

2 livres de vieux gros ou 40 florins de Florence pm' an avcc

les dépenses de nourriture. C'est done Jean Viln Velpe qui
fit les eoins des monnaies suivantes frappées pendant ees trois.
années environ: des deniers d'or dits florins de Bourgogne,.

de deux espèees de deniers d'argent et des deniers noirs de 4,
de 2 et de t mites.

C'est aussi Jcan Van Velpc qui a gravé, en 1471, trois.

paires de coins, à 40 patards chacune, pOUl' frapper le jeton,
de la ehambre des comples de Brabant. Il en fut forgé (3)

(l à ce que de par ic~lIui seigncur autreIJ1cnt en sem ordonné, pour exercer

(l l'office de tailleur, aux gaiges, prouffiz et émolumens yappcrlenans,

(l apparant par acte sur ce baillié audict Velpe, payé pour ses ~;aiges,

Cl depuis le dan'cnier jour du mois d'avril l'an xijijc lxxj qu'il en fisl lc

Cl serment, jusques au xc jour lie juillet iiijc lxxij, fin dc ce complc, "iij I.

(l ix s. yj d. groz. Il (llegislre no t8071 dc /a chambrc dcs compl('s, aux

Archives du royaume.) ,

(I) Rcgistrc no lSOn de la chambl'c (!es comptcs, ib.idclI~.

(') Voy. l'articlc : G(l~tlie?' lnswcrt.

(l> (l Au maislrc particulicr Gcorgc de Cabollto, pOIll', il l'ordollllallce

(l de mcsseigl1cu~s dcs comptcs il Bl'ollxclles, eL eu vertu de leurs lellres

~ closes à lui SQr cc cnvoiées, escriples le jouI' de may l'an xiiijc hxj,

cc avoir fait forgier xij marcs dejellons d'argelll fin.

u A lui, pour avoir fait forgier iijm Vc jctloirs dc lelon, le ccnt all pl'is

• de XYj lle groz, salis y comprcndl'e aucullc faiçoll, VCll (IUC les ouvricrs

cc n'cil "oult/rcnt rien avoir, /liais en 11I'éscntcIlllcuI' hdlclIJ' à IIIcst1i('bsoi··

Il sneurs, "alcut 11 ce pds x1ti s. viij Il, groz.
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12 marcs" d'argent fin ct 3,tiOO exemplaires de lailon ou
cuivre, au prix de 16 gros le cent.

(( A Jehan Van Velpc, tailleur des cuings, pour avoir taillié trois paires

" de cuings pour forgier Icsdicts jeltoirs d'argent et de lell!>n. payé, pa.r

(1 appointement sur cc fait avec lui pur messeign~urs des co:Uptes, pour
- . 1

" chascune paire, xl patars; ensemhle xx s. groz.» (Registre no' 18071 cité.)
Hl••

" (~

~
, "1

.i 1)" 1J

1 II
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BETTE.

(Citée en tiHG.)

1 f

La qualification de tailleresse, au lieu de taillcur (ùe coins:

ou de fers), qui est jointe au nom de. Bette, indique-t-ellc

L1ne femme? Nous le pensons sans oser le décider; le

nom de B~tte n'étant, dans le hmgage flamalld ordinaire,

q~'u~~ abrévi~tion. de celui d'Élisabeth. Toujours est-il que

ce personnage, quel qu'il soit, grava les coins, ou, comme

dit le document, le monstre des (ers, e'est-il·dire la matrice de

modèle des gros et ues ùardclills que fit frappel', en 154G (1),
J....ouis de Male, qui venait de remplacer son père sur le

trône de Flandre. C'est il l'occasion de ces nouvelles pièces

(Jue Jean Bernard, orfévre aGanu et garde de la monnaie de

cette "ille, s'élait rendu il Lille où il avait atlendu le comte

pour en Il empéll'er grâce et avoir commission de pooir

Il faire dardclins ct mites Il C).

(') Il A nette, noslre taillercssc, pour fairc le monsll'c des fers dcs

Il pl'cmicrs gros cl dardclins : x S. gl'os.o (Comple cn rouleau dc la mOllnaic

de Gand, du 20 janvicr 134;$ (1546, Il. st.) au 20 no\'cmbrc suivanl, 3UX

Arellivcs du rOY3umc.)

(2) Ilem, pour Ics dcspens quc fist Jcllans ncrnard quant il ala par

(' dc\'cl's Monsillgncnr, li Lillc, pOlir cmpéll'cl' gnÎee ct ayoir comllli~sion

Il de pooir faire dardclills cl miles, (lui ullcllIli après l\Jollsillglleur

Il xx iours : xx s. grCls. " (Ibidem.)



GUILLAUME DE.V~RGHETOT.

(Cité en 15;)1.)

Nous ignorons sur ~uelle autorité plusieurs auteurs s'ap

puient pour dire que le comte Louis de Male fit venir' en

Flandre, pOUl' grnver ses monnaies, des artistes italien~. '

Nous ayons pareourn avec attention les comptes des

monnaies frappées sous le règne de cc prince, et nOlIs en

avons extrait quelques {lotes sur les graveurs qui ftirent em·
ployés il cette époque; mais les noms que nous avons trouvés

cités: Beue, en 1546, Guillaume lie Verghetot, en 1501;
Frnnçois Bernard, mort en '1562, Aubert de Hyter, sOQ

successeur qui vivait encore en 1574, ne sont rien moins

qll'italieps. Nous sommes donc en droit de douter du fait

nv::mcé par ces écrivains. Ils nllront confondu les graveurs

ayec les maîtres monnayeurs qui furent pendant longtemps

des lpmbards' ou d'autres négociants des pnys tni'nsalpiNs', j

dont lin grand nombre trafiquaient dans les Pays-Bas' dé!)
la fin ~u XIIe siècle.

Guillaume de Verghetot est qualifié ùe tailleu" IJfonsei

gl1eur de Fland1'c, et grflvait probablement pour les ateliers

de Bruges ct de Gand, les seuls qui fussent en activité en

Flandre il l'époque où il vivait. Les renseignements sur

ee graveur sc bornent il la simple mention de son nom, il

propos d'une somme lie 20a écus d'or 15 sous parisis qu!iJ

1'l'Ç'1I1, en 13QO ou 'J5a1, par ordre de Louis de Male (1).

(1) Comple ('Il rouleau ùe la monnaie lin Bruges, du 7 août 13iSÜ al~

~7 mai t3;J/, aux Archives du royaume.
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C'es~ pent-être il lui que se rapporte cette autl'e note ùaus
laquelle on parle d'une gratification de 12 éeus d'Ol' aecordée,
cn 1549 ou 15nO, . cc pour faire le monstre dei or as ouvriers

le monnoyeurs (il Bruges) et au tailleur des coings par
l~ ij fois C)? II Il existait alors, pour constuter le titre do
l'or, un usage qui remontait sans doute il une époque bien
reculée. On faisait de l'or destiné il la fabrication des pièces

une petite verge que l'on coupait en quatre parties, dont
l'une étaÜ donnée au comte et les trois autres aux trois
~onnes villes de Flandre (Bruges, Gand et Ypres). Celle

de 1549 pesnit 10 éeus d'or valont 11 livres (2). C'est il ln
m~me époque que Marie de Brabant, comtesse de Flandre,
visita l'atelier monétaire de Bruges ct donna, It en cour..

IC toisie; II aux monnayeurs et aux ouvriers, cinq draps
d\me valeur de 6 livres de gros (3).

(1) Compte en rouleau de la monnaie de Druges, du ü mai 1549 au

fi août 151)0, llUX Archives du royaume.

(2) cs Item, pour j verge qui fu bnillié le xve jour de mny à 1\Ionseignelll'

cs de Flnndres et as iij bonnes villes, à 1\lnle j et fil Jadicte vel'ge pnrtie en

cs quatre, et en ont eascun sa pnrt pour gnrder l'assny de la monnoie d'or

la des eseus d'or que on fait il présent, et poise ladiete verge x eseus d'al',

cs vnlent xj 1.» (Ibidem.)

(3) cs Item, pour v draps que l\Iadame donna en courtoisie ns ffiUIlUO)'crs

Il ct as ouvriers de le mOllnoie, quallt clic vint voir ladicte monlloie, Cil pré",

cs senee de mr de Regnrsaliete, de mr de Pruat, dc maistl'e Jchnll de IIcl'ls

cs bcrgl~e et de sire Jnque l\IoUen Eyc : vj 1. de gros. l) (Ibidem.)
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FRANÇOIS BERNARD.

(:\IOl'l Cil 1362 )

, )

1 •

Nous avons YU qu'il Uette, la tailleresse, suec~~la Guil.
laume Verghclol. Celui-ei fut remplacé, entre le~ années
1551 et 1562, par François Bernard, qui mourut au ~ois

d'octobre ou novembre de cette dernière année (1). Son

pI'énom est écrit F7'anskin dans le documcnt qui nous en
parle; mais cette forme n'est autre qu'une forme flamande,
adoptée en français à cette époquc, pour désigncI' François.

Il y a toute probabilité que ce graveur était allié par le
sang à Jean Bernard, orfévre à Gand, dont nous parlerons
plus loin, el qui vivait en mêmc temps que lui.

(1) Voy. la commission d'Aubcrt de IIytcr, SOli successeur, à l'articlc

de celui-ci.
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'1

AUBERT DE HYTER,
( fi

(Cité de 1562 à 1374.)

'or

t Dnns un compte rédigé en fmnçais, de '1560 (t), et

en deux endl'oits ùifférents d'un autre écrit en f1nmnnd,
de 1574, il est fait mention d'un graveur et orfévre du nom
d'Aelbrechte ou Aelbreght. Comme c'est chose commune que
de rèneontrer nu XIVe siècIo le nom ùe bnptème sans nutre

désignntion, nous n'hésitons pns à reeonnnÎtre dnns celui-là

Aubert de' Hyter, taille'tt1' des flet's des monnaies de Louis

de Male, qui sueeédn à Frnnçois nel'nnrd, par lettres
patentes datées de Gnnd, le 10 novembre 1562 ~2). Des

(1) (J Donné par le command rnr le chancel icI' à Aclbreght, le xijp jouI'

« de décembre, ij mars v onccs d'or fin, val. xix 1. jij s. de gros, val. cn

u parisis ijc xxx I. viiij S. 1) (Compte en rouleau de la monnaie dc Galld,

,lu t8 octobrc 156ü au 8 février suivant, aux Archivcs du royaume.)

(2) Il Nous, Loys, etc., faisons savoir il tous, quc pour l'abilcté ct le bicn

Il que nous tenons en Aubcrt de Hyter, yccli avons fait et eslabli, faisons

(1 ct cstahlissons, par ccs présentes lettrcs, pour cslrc tailleur dcs fiers de

Il 1I0S monlloies et de toulcs choscs audit office appertcnant, lequel omee

(( Franskin Dcrnal'd, nouvcllement lrespassé, soloit tcnir j à tcnir ct

(( déservir, par lcdit Aubcrt, hien ct loyalemcnt, tant ct si longhemcnt

li qu'il nous plaira, ct jusqucs à Ilostre ,·olonté ct rappiel, à tcls proms,

(J droilures ct émolunIcns quc audil oflice appartièncnt. Si donnons Cil

u mnndemcnt as mestres ct gardain dc 1l0S monnoies qui Ic sOlll il prcsellt,

li ou scrollt pour le temps, (I"e ledit Au"ert il mel!rnt ct tiellgllent.

Il aurlit oOicr, rt l'Cil ksscnl ct l'acellt jOil' ct user, ('II lui délivrallt cl

(( J'aisalll délivJ'er Irs l'l'ofli~, clroilurf's ct (;mOlllmrIlS ;\ yccli office nppcr-
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nombreux travnux qu'il dut exécuter de 1562 Ù 1:574, ùate

où il était encore en fonction, il n!est parlé dnns les comptes

que des nouveaux modèles ~nieuwen monsters) des moutons

d'or fmppés il l\Inlincs, pcndnnt cette dcrnière année, ct

pour lesquels il reçut une grntificatioll de 50 sous ou

18 livrcs parisi8 ('). Il lui fut encore pnyé il ln même époque
une somme de 72 livres pm'isis, pour des trnvnux qui ne

sont pas spécifiés C). Il est peut-être l'auteur du jcton
4
ùe

présence de ln chambre des comptes de Flandre il LiIl~, et
dont il fut fl'nppé alors, il Gnnd, DO exemplaires d'al',,;

gent (3)•.
Aubert de I1yter était en même temps orfévre de Louis

de Male. A ce titre nous pouvons le considérer comme un

nrtiste de mérite, pour avoir attiré l'attention de ee prince

(lui :limait les arts ct snvait les encourager. Ne pourrait-on

citer pour preuve de cc dernier fait que ln pension 1 an~

nuelle qu'il fnisnit il Jean de IInsselt, son pointre, pincteur

<l tcnans, par le manière dcssusdicte, sans Ilul contredit et jusques à nostrc

« volenté cL rappic1, comme dit est. Donné à Gand, le xe jour de novcmbre

« l'an m ccc lxij. II (Cetlc piècc cst transeritc dans le l'cgistrc aux chartes,

no f, fol. iiijxx vj l'D, et analysée dans le t. IX de l'inventaire des chartes,

p. f89, aux Archives du département du Nord, à Lille.)

(I) (1 Item, Aelbredlte, V:lO nieuwen monsters te makene : xxx s. gr., val.

xviij liv. par.» (Comptc en rouleau de la monnaie de l'Ialines, du 29 févricr

au 4 mars f573 (f574 , n. st.), aux Archives du royaume: il a élé publié

par 1\1. C. PlOT, dans la llevue de la numismatique belge, t. ler~ p. 9J.

(2) « ln 't eersle , Aelureehte, den goudsmct van l\Iynsheercn, wegeu
« Ixxij liv. par. » (Ibidem.)

(3) « A meslres de le monnoic pour 1deniers d'argent qui falloicnt pour

l( geillcr lcs comptes de Monseigncur, livrez au maislres des comptcs :

Il x 1. viij s. » (Comple cn roulcau de la mOIll13ie de Gand, dll 13 Otto

hl'c f:>71> nu 2(i juiu 13ïû, ibidem.)
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ou poindeu1', selon l'expression de l'époque; cHe suffirait, :\
nos yeux".

. ~ Nous sommes porté à eroire qu'avant Aubcrt de Hylcr la

même' eharge était occupéc par Jran Bernard ou Bel'naerd,

orfévrc à Gand, qui, sans être écpendant qualifié d'ol'févl'e

du eomtc, n'cn parait pas moins avoir été l'artiste em

ployé -de préférenee par Louis dc Nevers et par Louis dc

Male, .son' fils, à des tranlUX parrieulicl's de son art, de

1557 â.156L
Entre les années 1554 et 1557, Jean Bernard fit pour

Louis de ~Jale, qui était alors à peinc âgé de quclques

années, unc ymage d'argent (statuet.te?) , pour laquellc on

lui paya 8 livres de gros valant 96 livl'cs parisis, afin

d'aehcter lc métal nécessaire à son exécution cr). En 1558,
il lui fut livré 20 marcs d'argent pour en faÎl'e une autre,

destinée au même prinec (2).

En 1546, il reçoit diverses sommes, tantôt 100 éeus 1

(1) (l A Jehan Bernard, orfévre à Gand, pour viij livres de gros que

« Percheval du Porche, maistrede la mon noie, li bailla pour acheter argent

Q ponr fàire une ymage pour Loys de Flandres, par le commandement

(1 monsieur Symon de Haee ct sire Martin, provost de Sainte-Pharalt (sic),

(l de Gand, ct Riquard le Reude ct Nieolay Guiduche, valent ponr xij pari

(1 sis la pièche : iiij xx xvj 1. parisis, ') (Comple en rouleau de la monnaie

de Gand; du 15 septembre 1534 au 25 avril 1537, aux Archives du

royaume.)

Le mème compte fait mention d'une dépense pour fabrication de jetons

d'argent, en ces termes: Cl A Nicolay Guiduehe, rccheveur de Flandrcs,

(l Lailliet vj xx getoirs d'argent, coustèrent x sols viij deniers de gros,

Q valent, pour xij parisis la pièche : vj I. viij s. Il

(2) Q Dailliet ù Jehan Dernard xx marcs d'argellt pour faire une ymage

Cl pour Loys, noz demissel, valent iiij I. vij s. de gros. Il (Compte cn

rouleau de la monnaie de Gand, du 2;; mai 15:57 ail 10 juill 1;);)8, ibidem.)
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d'O!', tantôt 18 écus, une autre fois II livrcs 15 sous

6 dcniers de gros, It pour ouvrages d'ol'favrerie fais pour

It Monseigneur li e); cn 1549, 509 éeus 6 gl'OS e),
pour d'autres travaux encore, etc. De 1545 (3) à 1509,.
nous voyons que Jean Bernard occupait il Gand: et il

Bruges les fonctions de garde de la monnaie, qui lui rap'='
portaient, cn 1546, 8 livres de gros (4), et, en .1502,
100 livres parisis (5). Postérieurement il cette époque, il

scmble que le ~omte de Flandre lui assigna annuellement
une pension viagère de 60 livres parisis (6). Il, vivait·

encore en 1561, année où il re~ut 14 livres 8 !'OUS pOUl'
rlvo,ir livré tl'Ois gobelets d'argent (7).

Cet usage des comtes de Flandre, d'avoir un orfévre"

qualifié comme étant spécialement attaché il leur service,

(1) Compte en roulmlU de la monnaie de Gand u depuis que l\Ionseigncur

(1 de Flandres, qui maintenant cst, vint en Flandrcs », aux Archivcs du

l'oyaume.

e) Compte en rouleau de la monnaie de Brugcs, commen~ant au 16 avril

1549, ibidem.

(3) « A Jehan Bernard, garde de ladiete monnoye, pour ses gages de

«( demi-an, xxx 1. p.» (Compte en rouleau de la monnaie de Gand, du

16 aVI'il1345 au 17 déccmbre suivant, ibidem.)

(4) Compte en rouleau de la monnaie de Gand u depuis que l\Ionseigneur

(( de Flandres, qui maintenant cst, vint en FJandres 1>, ibidem,

(5) Ct A Jehan Bernard, garde de la monnoie, pour ses gages d'une

Il année, ehest à savoir de le my-aonst l'an Ij iusqucs à la mi-aoust

« l'au lij : e 1. par. 1> (Compte en rouleau de la monnaie de Bruges, com

mençant au 16 aVl'il 1549, ibidem.)

(6) Ct Par lettres d'assignement àsevie. » (Compte en rouleau lie la monnaie

de Gand, du Hl septembre 1509 au 17 mars 1560 (1561, n. st.), ibidem.)

(") Il Payet à Jehan llernard pOUl' iij gouhellez d'argent, xiiij 1. viij S, Il

(Comple en rouleau de la mOllnaie de Gand cl de l\Jalines, du Ji mars 1560
(1561, Il. st.) au 2G juin 13Gl, ibidem.)



- 505-

exislait déjà SOllS Gui de Dampierre. Ce prince avait, en

1293, tout il la fois pour sergent et orfévre, Mathieu ou
l\Iahiu, d'Arras; il qui il paye, le 2a mars (1), une somme

de 200 livres tournois qu'il lui devait, ct envers qui il se
reconnaît redevable, par acte du 29 avril de la même an
née (2), d'une autre somme de a2 livres parisis, pour 01' ct

par lui livrès ct destinés il faire des couronnes, des
ceintures, et d'autres objets.

Outre Bernard et Aubert de Hyter, Louis de Male
.employa d'autres orfèvres encore, tels fUl'ent : Adam de

en 15aO ou 1 (3); GiJJcs de 'Vaes, orfévre
il Gand, qui Jivra, de 157a (4) à 1580 (5), des joyaux,

gobelets, plats, aiguières, etc.; Jean de Bl'abant, orfévre à

(1) «.Lettres par lesquelles Guillaume de Hangest, garde de la pré"ôté de

« Paris, fait connaître que Mahiu, d'Arras, l'orfévrc, a déclaré en sa.

« présence avoir reçu, par l'enLremise de Conte, de Lucques, et d'Unon

u Ernoul, de Pérouse, la somme de 200 livres tournois, en extincLion

(t d'une dette monLant à la même somme que le comLe de Flandre devait

Il audit lUabiu. J) (Le baron JULES DE SAINT.GENOIS, Inventaire des chartes

de Flandre, n° 67tL)

e) Cl Leltres par lesquelles Guy, comte de Flandre et marquis de Namur,

u déclare devoir à son sergent et orfévre, l\Jahiu, d'Arras, la somme

Cl de 52 livres parisis pour or et nrgent qn'il a livrés et qui ont été

« employés à faire des COllronnes, des ceintures et autres ohjets. - Il

Il promet de la lui payer à la première réquisition. Il (Ibidem, n° 678.)

e) Compte en rouleau de la monnaie de nruges, du 7 août nu

27 mai 15;>1, aux Archives du royaume.

(') La mention de cette date résulte d'un compte en rouleau de la mon

naie de Gand du 26 mni au 15 octobre 157;;, aux Arrhi"es du royaume:

« De l'nrgent livré à Gilles de "rnes , orféne, pour faire vnisselins. Il

(:i) Voy. le comLe DE LADORDE, les Ducs de noltrf)of)ne, 2e parlie, t. 1er,

p.l, où sc trouvent six différents pnyements de sommes considérahles pour

linaisollS lI'ohjels d'orfévrerie failes par Gilles de Wnes.


